
A l’aube des années 60, quand le processus mondial de décolonisation s’accélère, les grandes puissances conservent,
parfois « en catimini », des territoires minuscules et stratégiques qu’elles contrôlent encore aujourd’hui. 
Pour la France, ces bouts de terres contribuent à en faire le deuxième domaine maritime au monde derrière les Etats-Unis.

Mais qui connaît Juan de Nova, Europa, Les Glorieuses, Tromelin ou encore Saint Paul et Amsterdam ? Les militaires qui « défendent » 
certaines de ces îles, les météorologues qui y ont vécu, les marins qui croisent au large. 
Et bien sûr les Etats voisins qui revendiquent leur souveraineté et menacent, parfois, de les reconquérir par la force.

La Grande Bretagne a procédé de la même façon et pour les mêmes raisons. Elle va jusqu’à expulser des populations
locales pour louer l’ archipel des Chagos dans l’océan indien aux Etats-Unis .. pour en faire une base militaire.

Au fil des quatre cours, nous évoquerons les motivations des anciens empires et leurs méthodes, l’histoire et la géographie de ces territoires perdus,
le rôle des Nations Unies pour arbitrer les conflits nés de cette situation. Nous voyagerons dans les mers du sud pour découvrir ces « Poussières d’Empire »
et revivre les aventures qui les ont façonnées.

1 ) La France du bout du monde ( les iles éparses, les terres australes, Clipperton …)
2) L’Archipel des Chagos, un mensonge britannique d’Etat
3) Pitcairn, Saint-Hélène, Tristan da Cunha… les oubliés de la couronne britannique
4) Quel avenir pour les « Poussières d’Empire » ?

4 séances de 2h soit 8 h annuelles
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GÉOPOLITIQUE

POUSSIÈRES D'EMPIRE
Dominique
GUIHOT Journaliste de formation, directeur d’une radio africaine francophone pendant 20 ans

Les jeudis de 10h à 12h

Novembre  06 - 13 - 20 - 27

Créteil

Tarifs : 40 € - 45 €

Université Inter-Âges
du Val-de-Marne

6 place de l'Abbaye BP 41
94002 CRETEIL Cedex

Téléphone : 01 45 13 24 45
Messagerie : contact@uia94.fr

Internet : https://uia94.fr

10 participants minimum 
30 participants maximum
Ouverture du cours sous condition de
regrouper un minimum de participants.

Maison des syndicats
11-13 rue des archives

Ligne 8 : arrêt Créteil – Préfecture
Bus 117-317  : 
arrêt Préfecture du Val‑de‑Marne
Bus 181, 281, 308 : 
arrêt Saint Exupéry  


